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Orthographe 

Comment distinguer « quand », « quant » ou « qu’en » ?  

Exemples : 

 On écrit : « Dis-moi quand je peux venir ». 
On peut remplacer le mot « quand » par « lorsque ». 
On peut écrire : « Dis-moi lorsque je peux venir ». 
C’est un mot de liaison. (Une conjonction de subordination) 

 

 On écrit : « Je ne sais pas pour vous, quant à toi, tu es puni ». 
On peut remplacer le mot « quant » par « en ce qui concerne ». 
On peut écrire : « Je ne sais pas pour vous, en ce qui te concerne, tu es puni ». 
 

 On écrit : « Si je te les donne, qu’en feras-tu ? ». 
On peut remplacer la contraction de mots « qu’en » par « que …de cela ». 
On peut écrire : « Si je te les donne, que  feras-tu de cela ? ». 

    

Les mots « quand » et « quant » et « qu’en » se prononcent presque de 
la même manière. Il ne faut pas les confondre. Ce sont des homonymes. 
 

 Le mot « quand » est un mot de liaison ou peut être utilisé pour 
exprimer une interrogation. Il peut être remplacé par « lorsque » ou 
« à quel moment ».  

 

 Le mot « quant » peut être remplacé par « en ce qui concerne » et est 
suivi des mots « à », « à la », « au », « aux ». 

 

 « qu’en » en deux mots peut être décomposé par « que en ». C’est 
une contraction qui peut être remplacé par « que… de cela », « que » 
ou « que en ». 
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